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Arrêté des ministres de l'intérieur et de la santé
publique du 28 juillet 1995, portant généralisation du
certificat prénuptial sur tout le territoire de la
République.

Les ministres de l'intérieur et de la santé publique,

Vu la loi n° 64-46 du 3 novembre 1964, portant institution d'un
certificat prénuptial et notamment son article premier,

Vu l'arrêté du 24 juin 1965, relatif aux circonscriptions dans
les quelles le certificat prénuptial est obligatoire, tel que complété
par l'arrêté du 30 juin 1981,

Arrêtent :

Article premier. - La remise du certificat prénuptial est
obligatoire aux officiers de l'Etat civil ou aux notaires choisis pour
l'établissement des actes de mariage et ce sur tout le territoire de la
République.

Art. 2. - Sont abrogées les dispositions de l'arrêté du 24 juin
1965 susvisé, tel que complété par l'arrêté du 30 juin 1981.

Tunis, le 28 juillet 1995.
Le Ministre de l'Intérieur

Mohamed Jegham

Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni
Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

NOMINATIONS

Par décret n° 95-1359 du 28 juillet 1995.
Monsieur Sami Arous, inspecteur du travail, est chargé des

fonctions de chef de service juridique à la sous-direction des
études juridiques et des normes à la direction des normes et du
financement à la direction générale de la sécurité sociale au
ministère des affaires sociales.

Par décret n° 95-1360 du 28 juillet 1995.
Monsieur Habib Ben Khelifa, administrateur du service social,

est chargé des fonctions de chef d'unité de formation, de recyclage
et de suivi au centre de formation professionnelle des handicapés
sourds à Ksar-Hellal au ministère des affaires sociales.

En application des dispositions de l'article 7 du décret susvisé
n° 94-2339 du 14 novembre 1994, l'intéressé bénéficie des
indemnités et avantages accordés au chef de service
d'administration centrale.

Par décret n° 95-1361 du 28 juillet 1995.
Madame Amina Riahi épouse Essaïdi, administrateur du

service social, est chargée des fonctions de chef de l'unité des
affaires administratives et financières à la direction régionale des
affaires sociales à Tunis.

En application des dispositions de l'article 8 du décret susvisé
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressée bénéficie des indemnités et
avantages accordés au chef de service d'administration centrale.

Par décret n° 95-1362 du 28 juillet 1995.
Monsieur Abdallah Aïssa, administrateur du service social, est

chargé des fonctions de chef de l'unité de la solidarité sociale à la
division de la promotion sociale à la direction régionale des
affaires sociales à Mahdia.

En application des dispositions de l'article 8 du décret susvisé
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités et
avantages accordés au chef de service d'administration centrale.

Par décret n° 95-1363 du 28 juillet 1995.
Madame Samira Jouini épouse Mezni, administrateur du

service social, est chargée des fonctions de chef de l'unité des
affaires administratives et financières à la direction régionale des
affaires sociales à Jendouba.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
susvisé n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressée bénéficie des
indemnités et avantages accordés au chef de service
d'administration centrale.

Par décret n° 95-1364 du 28 juillet 1995.
Monsieur Habib Gabsi, administrateur du service social, est

chargé des fonctions de chef d'unité d'insertion et de suivi au
complexe sanitaire et éducatif des insuffisants moteurs de
Nabeul.

En application des dispositions de l'article 7 du décret susvisé
n° 94-2338 du 14 novembre 1994, l'intéressé bénéficie des
indemnités et avantages accordés au chef de service
d'administration centrale.

Arrêté du ministre des affaires sociales du 28 juillet
1995, complétant l'arrêté du 4 mai 1995, portant
dispense de l'affiliation à la caisse nationale de sécurité
sociale, au régime de réparation des préjudices
résultant des accidents du travail et des maladies
professionnelles.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de
réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des
maladies professionnelles, et notamment ses articles 6 et 105,

Vu l'arrêté du 4 mai 1995, portant dispense de l'affiliation à la
caisse nationale de sécurité sociale, au régime de réparation des
préjudices résultant des accidents du travail et des maladies
professionnelles,

Arrête :

Article premier. - Sont ajoutées, à la liste des entreprises
dispensées de l'obligation d'affiliation à la caisse nationale de
sécurité sociale, au titre du  régime de réparation des préjudices
résultant des accidents du travail et des maladies
professionnelles institué par la loi susvisée n° 94-28 du 21
février 1994, telle que fixée par l'article premier de l'arrêté
susvisé du ministre des affaires sociales du 4 mai 1995, les
entreprises suivantes :

1 - Imprimerie Officielle de la République Tunisienne

2 - Société Tunisienne d'Acconage et Manutention

3 - Groupement obligatoire des producteurs des vignes et des
fruits

4 - office des Ports Aériens de Tunisie

5 - Office des Ports Nationaux.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officielle de
la République Tunisienne.

Tunis, le 28 juillet 1995.

Le Ministre des Affaires Sociales

Sadok Rabeh

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui


